
DANS LE MONDE DE LA CROIX-ROUGE

Trente-cinq collaborateurs des Comites de la Croix-Rouge du pays
ont pris part a ce premier cours qui comprenait une serie de conferences
et de discussions en groupe dirigees par un ancien toxicomane, un
assistant social, un aumonier d'hopital, un officier de police, un conseiller
scolaire et un ecrivain specialise dans les problemes poses par la drogue.
Les sujets figurant au programme etaient les suivants: aspects socio-
economiques et socio-psychologiques de la toxicomanie, les differentes
sortes de therapie et le role de la police et de la douane; pour finir, un
apercu a ete donne des mesures de prevention et de lutte: action des
organisations de jeunesse, problemes d'information, publicite dans
les ecoles...»

TURQUIE

Prepare conjointement par le Gouvernement et la Societe du Croissant-
Rouge de ce pays, un rapport sur la diffusion des Conventions de Geneve
en Turquie a ete presenti a la XXIe Conference internationale de la Croix-
Rouge, a Istanbul. Ce texte etant tris complet et vu Vimportance des ques-
tions qui y sont traitees, nous avons juge utile de le faire connaitre a nos
lecteurs.

La Turquie a ratifi6 les Conventions intSressant le droit militaire.
Ces Conventions sont 6num6re"es ci-dessous dans l'ordre chrono-

logique de la ratification:

1. Declaration interdisant l'emploi des gaz asphyxiants (La Haye, 1899).

2. Declaration interdisant l'emploi des balles dum-dum (La Haye, 1899).

3. Protocole pour l'interdiction de l'emploi en temps de guerre des
gaz asphyxiants, toxiques ou autres, et du recours a la guerre bacte-
riologique (Geneve, 1925).

La Turquie, qui a adh6re a la Declaration Internationale et a la
Convention de 1899 et 1925, sur l'interdiction de l'emploi des gaz
asphyxiants et des gaz toxiques, n'a jamais eu recours a ces armes. Les
forces armies turques n'ont jamais applique des me"thodes de guerre
comportant des gaz et des bacteries. En outre, les balles dum-dum n'ont
pas 6t6 utilises par les forces armies; elles n'ont pas non plus 6te fabri-
qu6es dans des usines, militaires ou civiles.
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4. La Turquie a ratifi6 la Convention relative au traitement des prison-
niers de guerre de 1929, et la Convention pour l'amelioration du sort
des blesses et des malades dans les armees en campagne, de 1929 6gale-
ment.

5. La Turquie a aussi ratine les quatre Conventions de Geneve de 1949.
Ce sont:

a) La Convention pour l'am&ioration du sort des blesses et des
malades dans les forces armies en campagne;

b) Convention pour Fame'lioration du sort des blessds, des malades
et des naufrage's des forces armees sur mer;

c) Convention relative au traitement des prisonniers de guerre;
d) Convention relative a la protection des personnes civiles en temps

de guerre.

La Turquie a strictement rempli les obligations qui d^coulent des
Conventions susmentionne'es. En re"sum6:

La disposition relative a la diffusion du texte de ces Conventions et
a l'&ude de ces dernieres a trouve une pleine application dans les
programmes des institutions militaires et civiles. Des exemplaires des
Conventions en langue turque ont et6 mis a la disposition de tous les
inte>esses. Les dispositions et les principes des Conventions sont ensei-
gn6s dans les Academies de guerre qui forment les officiers d'6tat-major;
dans les Colleges militaires, les institutions pour l'instruction des cadets,
les 6coles de sous-officiers; dans les Centres de rdserve, aussi bien que
dans les unites militaires. Les stipulations des Conventions de Geneve
ont 6t6 publie'es et diffuses dans I'arm6e sous forme de manuels. Par
ailleurs, le personnel medical militaire, les infirmieres et le personnel
auxiliaire, instruits ou formes a l'Acad&nie m6dicale militaire Giilhans,
sont 6galement initi^s auxdites Conventions. Les mddecins civils sont
familiarises avec les stipulations des Conventions pendant leur service
militaire.

Des cours relatifs aux Conventions de Geneve ont 6te inclus dans les
programmes des ecoles d'infirmieres. La Socie'te' du Croissant-Rouge
turc a entrepris de diffuser et deVelopper les principes et l'esprit des
Conventions de Geneve. Dans ce dessein, le texte des Conventions, des
reglements et des resolutions qui y sont relatives ont 6t€ r6unis et publics
sous le titre de « Les sources internationales du Croissant-Rouge et de
la Croix-Rouge ». En outre, un grand nombre de brochures sur l'appli-
cation pratique des Conventions de Geneve ont 6t6 publics et diffusdes
par la Socie'te" nationale qui s'est efforcde de familiariser le public avec
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les Conventions de Geneve en incluant celles-ci dans les conferences
et s£minaires qui ont lieu a diverses occasions ainsi que dans les pro-
grammes d'enseignement.

Des indications de"taillees concernant les Conventions font partie
des cours donnes dans les Facultes de droit et de Sciences politiques des
University d'Etat, dans le cadre du droit militaire.

La mise en oeuvre des sanctions prevues par les Conventions de Geneve
dans le domaine des principes generaux du comportement des individus
est en outre assuree, juridiquement, sur le plan national. Ainsi: certains
actes commis contre des personnes civiles et des biens en temps de
guerre sont considers comme crimes sous le chapitre 7 du Code p6nal
militaire. Ces debits sont les suivants:

a) Ceux qui quittent leur unite pour ramasser du butin ou pour
prendre possession de n'importe quel bien soumis au droit relatif au
butin, sous le nom de Butin, seront condamnes a un emprisonnement
allant jusqu'a trois ans (Art. 122).

b) Le pillage est interdit. L'Art. 123 du Code penal militaire definit
le pillage comme etant: une injuste main-mise sur des biens appartenant
a des personnes civiles, par l'exploitation de la crainte et de l'horreur
causdes par la guerre ou par un abus du pouvoir militaire; ou obliger
quelqu'un a remettre ses biens, ou a recueillir de l'argent ou des effets
appartenant a des personnes civiles sans y etre autorise". Le Code penal
militaire stipule que la destruction des biens de qui que ce soit, ou
l'abattage d'arbres, ou des dommages cause's aux recoltes sans que les
circonstances inh6rentes a la guerre l'exigent, sont des crimes.

c) Le Code p6nal militaire, sous 1'Article 7, interdit le pillage des
effets appartenant aux morts, aux malades et aux prisonniers de guerre
sur le champ de bataille. La destruction et le pillage des etablissements
du Croissant-Rouge et de la Croix-Rouge, ou l'encouragement a ces
actes, sont des delits graves selon 1'Article 127.

d) L'Art. 253 du Code penal militaire considere comme un crime
Pemploi de l'embleme et signe distinctif du croissant rouge sans son
autorisation. Par ailleurs, l'emploi des initiales de l'Organisation Mon-
diale de la Sante dans des buts commerciaux ou autres est consid6re
comme un de"lit.

e) Conforme'ment au De"cret du Parlement en vigueur depuis 1941,
les officiers combattants Strangers qui se sont refugies en Turquie auront
droit, de la part du Gouvernement ou du Croissant-Rouge, aux egards
qui leur sont dus en consideration de leur rang. Bien que la Turquie
ne soit lie"e par aucun engagement international a cet effet, elle a d£cre"te",
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par une loi promulguee par le Parlement, que les reTugi6s seraient trails
conforin6ment a leur rang et a leur statut.

f) La Convention de Geneve relative aux prisonniers de guerre
stipule que ces derniers ne peuvent pas etre punis avant d'avoir 6t6 jug6s.
En application des dispositions de cette Convention, l'Organisation et
la Procedure turques issues du Decret du Conseil de guerre, Art. 14 (e),
pr6voit que les prisonniers de guerre seront jug6s par des Conseils de
guerre turcs. Si necessaire, on fera appel a des traducteurs. En outre,
les prisonniers de guerre jouissent pleinement des droits de defense
reconnus aux officiers turcs. Seuls ceux dont on a pu prouver qu'ils
6taient coupables, aux termes de la procedure et des principes sus-
mentionnds, seront punis.
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